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Nicox signe un accord avec Nitto Medic pour la 
distribution exclusive d'AdenoPlus® au Japon  

…………………………………………………………………………………………. 

29 août 2014.  

Sophia Antipolis, France. 

Nicox S.A. (NYSE Euronext Paris : COX), société internationale spécialisée en ophtalmologie, annonce 

aujourd'hui la signature d’un accord exclusif avec Nitto Medic, leader japonais en ophtalmologie, pour la 

distribution au Japon d'AdenoPlus®, un dispositif médical de diagnostic in vitro (DMDIV) pour faciliter le 

diagnostic différentiel de la conjonctivite aiguë. Nicox dispose des droits mondiaux pour AdenoPlus®, en 

dehors de l'Amérique du Nord, dans le cadre d'un accord avec Rapid Pathogen Screening, Inc. (RPS®).  

Michele Garufi, Président Directeur Général de Nicox, a déclaré : « Nous nous réjouissons de signer 

cet accord avec Nitto Medic, leader dans le domaine de l’ophtalmologie au Japon, et d'en faire notre 

distributeur exclusif pour AdenoPlus® au sein du deuxième marché le plus important à l'échelle mondiale1. 

Nous sommes convaincus que la haute précision d'AdenoPlus® et sa facilité d’utilisation, associées à la 

bonne réputation de Nitto Medic parmi les ophtalmologues japonais, contribueront au succès de cet outil 

diagnostique innovant. » 

Ryu Nakai, Président Directeur Général de Nitto Medic, a déclaré : « Nous sommes ravis de signer cet 

accord avec Nicox. Nous sommes convaincus qu’AdenoPlus® va contribuer à la santé et au bien-être des 

patients japonais. Nous espérons que ce premier accord marquera le début d’une longue collaboration, qui 

pourrait s’étendre à d’autre produits à l’avenir. » 

Selon les termes de l'accord, Nitto Medic deviendra le distributeur exclusif d'AdenoPlus® au Japon. Nitto 

Medic versera un paiement initial de € 500 000 à Nicox et acquerra auprès de Nicox les dispositifs 

AdenoPlus®. Nitto Medic sera responsable de l’obtention des autorisations réglementaires nécessaires au 

Japon avant la mise sur le marché. Le lancement d’AdenoPlus® est prévu dans les 18 prochains mois, 

sous réserve d’obtention des autorisations réglementaires ad hoc. 

 

 
 



 

À propos d'AdenoPlus® 

AdenoPlus® est un DMDIV permettant d’identifier l'adénovirus afin de faciliter le diagnostic différentiel de la 

conjonctivite aiguë. Un diagnostic correct de conjonctivite aiguë peut permettre de réduire l'utilisation 

inappropriée d'antibiotiques. Nicox a pris en licence AdenoPlus® auprès de RPS® en juin 2012 et dispose 

aujourd’hui des droits complets exclusifs pour sa commercialisation dans le monde entier, à l'exception des 

États-Unis et du Canada. Nicox a lancé AdenoPlus® sur les cinq principaux marchés européens 

(Allemagne, Espagne, France, Italie et Royaume-Uni) via sa propre force de vente au cours du premier 

semestre 2014, et a établi des partenariats avec des tiers dans d'autres territoires tels que la Suisse, la 

Turquie, le Benelux, l'Afrique du Sud et la Pologne. 

À propos de Nitto Medic 

Nitto Medic est un leader japonais spécialisé dans les médicaments ophtalmiques, dont il assure la 

fabrication depuis son usine basée à Toyama, laquelle a été approuvée par la FDA. Nitto Medic est basé à 

Toyama, Japon, et a été fondé en 1994. Ses principaux produits comprennent des solutions ophtalmiques, 

des pommades ophtalmiques, des sprays nasaux, des médicaments oraux, des DMDIV et des collyres. 

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site www.nittomedic.co.jp.  

…………………………………………………………………………………………. 
Référence 

1. Ophthalmic Drugs: World Market Prospects 2013-2023, Vision Gain 2013. 
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Cette communication peut contenir des déclarations prospectives. Bien que la Société considère que ses 
projections sont basées sur des hypothèses raisonnables, ces déclarations prospectives peuvent être remises 
en cause par un certain nombre d’aléas et d’incertitudes, de sorte que les résultats effectifs pourraient différer 
significativement de ceux anticipés dans les dites déclarations prospectives. 

 

A propos de Nicox 

Nicox (Bloomberg : COX: FP, Reuters : NCOX.PA) est une société internationale émergente spécialisée dans le domaine 
de l’ophtalmologie. Nicox constitue un portefeuille diversifié de produits thérapeutiques et de dispositifs médicaux de 
diagnostic pouvant contribuer à l’amélioration de la vue, en exploitant ses compétences scientifiques, commerciales et dans 
le domaine des partenariats. Le portefeuille de produits commercialisés ou proches de la commercialisation inclut déjà 
plusieurs dispositifs médicaux de diagnostic innovants destinés aux professionnels de la vision, de même qu’une gamme de 
produits oculaires. Le principal produit en développement dans le domaine ophtalmique est le latanoprostène bunod, un 
nouveau médicament basé sur la plate-forme de R&D brevetée de Nicox centrée sur la libération d’oxyde nitrique. Le 
latanoprostène bunod est actuellement en développement clinique de phase 3 en collaboration avec Bausch + Lomb pour 
le traitement potentiel du glaucome et de l’hypertension oculaire. D’autres composés donneurs d’oxyde nitrique sont 
également en développement, notamment au travers de collaborations. 
 
Nicox, dont le siège social est en France, dispose d’un centre de recherche en Italie, d’une infrastructure commerciale en 
expansion en Amérique du Nord et dans les principaux marchés européens et d’une représentation croissante à 
l’international aux travers de partenariats. Nicox est cotée sur Euronext Paris (Compartiment B : Mid Caps). Pour plus 
d’informations sur la Société et ses produits, veuillez consulter www.nicox.com. 
 

         

 

http://www.nittomedic.co.jp/
http://www.nicox.com/


 

Les facteurs de risques susceptibles d’affecter l’activité de Nicox sont présentés au chapitre 4 du « Document 
de référence, rapport financier annuel et rapport de gestion 2013 » déposé auprès de l’Autorité des Marchés 
Financiers (AMF) le 2 avril 2014 et disponible sur le site de Nicox (www.nicox.com) et sur le site de l’AMF 
(www.amf-france.org). 

…………………………………………………………………………………………. 
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